
 

ANTENNE LE CHESNAY- ROCQUENCOURT DU MOUVEMENT EUROPÉEN 

DES YVELINES 

 

AFTA – TTIP – CETA que se cache-t-il derrière ces abréviations en anglais? qui font 

couler tellement d’encre et provoquent des importantes démonstrations? Il s’agit 

tout simplement des projets des traités commerciaux transatlantiques 

principalement aves les Etats Unis. 

 L’arrivée de Donald Trump à la présidence des Etats Unis ajoute certainement une 

nouvelle complexité à la réalisation de ce traité.    

 

 

 
LE MOUVEMENT EUROPÉEN DES YVELINES 

vous convie à participer à un petit déjeuner-débat qui aura pour thème 

TRUMP ET L’AVENIR DE LA POLITIQUE 

COMMERCIALE EUROPEENNE 

et qui se tiendra le SAMEDI 20 MAI 2017  à 9h30 au CHESNAY 

Pour nous rendre ce sujet complexe accessible et répondre à nos questions, nous aurons 

la chance d’avoir parmi nous 

ELVIRE FABRY 

chercheur sénior à l’INSTITUT JACQUES DELORS  

 



PETIT DEJEUNER DEBAT DU 20 MAI 2017 

RENSEIGNEMENTS PRATIQUES 

 

  DATE et LIEU 

 

Cette manifestation se déroulera le samedi 20 MAI 2017 dans un salon de l’hôtel MERCURE-PARLY II,  rue de         

Marly-le-Roi, 78150 LE CHESNAY. Elle débutera à  9h30 et se terminera au plus tard à 12 h.  

 

MODALITÉS D’INSCRIPTION ET DE DÉSISTEMENT ÉVENTUEL  

 

Si vous avez l’intention de participer, nous vous demandons de bien vouloir vous inscrire au préalable  

auprès  de Jean-Pierre CARLIN :  carlin.jeanpierre@gmail.com ou au 06 82 50 58 93. 

Cette inscription préalable nous est indispensable pour connaître le nombre de participants et donc le 

nombre de petits déjeuners à servir, lequel servira de base à la facturation de l’hôtel.  

Vous avez par ailleurs tout intérêt à vous inscrire tôt : le nombre de places étant par nature limité, cela 

vous évitera de vous manifester après que la totalité des places  ait  été réservée,  donc de vous heurter à 

une fin de non-recevoir. 

Si, d’aventure, vous étiez contraints de vous désister alors que vous êtes déjà inscrits, nous vous 

demandons instamment  de nous le faire savoir (toujours  auprès de Jean-Pierre CARLIN). Cela permettra à 

une autre  personne de  bénéficier de la place ainsi libérée. 

 

 

Une participation aux frais vous sera demandée sur place le 28 janvier, à régler si possible par chèque 

libellé à l’ordre de Mouvement européen des Yvelines.   

Elle sera de 10 euros pour les membres du Mouvement européen et de 18 euros pour les non-

membres.  Il n’est peut-être pas inutile que vous sachiez que ces tarifs sont, l’un et l’autre, inférieurs au 

tarif pratiqué par l’hôtel (petit-déjeuner + location de la salle), la différence étant prise en charge par le 

Mouvement européen des Yvelines.  

 

PARKING 

Les participants pourront bénéficier, s’ils le souhaitent, du parking de l’hôtel, qui sera mis à leur 

disposition à titre gratuit. L’entrée est à gauche quand on regarde la façade (ouverture de la barrière à 

demander par l’interphone).    

PARTICIPATION AUX FRAIS  


